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(54) Suceur d’aspirateur

(57) La présente invention concerne un suceur d'as-
pirateur de forme sensiblement triangulaire en présen-
tant notamment deux bords (5, 6) latéraux formant la
pointe du suceur, ledit suceur étant ouvert vers la sur-
face à nettoyer par au moins deux canaux d'aspiration
(19, 20) agencés respectivement le long de chacun des

deux bords (6, 5) latéraux formant la pointe du suceur,
caractérisé en ce que la face inférieure dudit suceur
comporte des lames de raclage (45, 46) parallèles
s'étendant de chaque bord latéral (5, 6) en direction de
l'autre bord latéral (6, 5), dans le canal d'aspiration (20,
19) correspondant.
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Description

[0001] La présente invention concerne un suceur
d'aspirateur à poussières, et plus particulièrement une
amélioration de l'efficacité de collecte des déchets.
[0002] Les suceurs d'aspirateur constituent des orga-
nes de collecte des déchets souillant la surface à net-
toyer. Ils font donc l'objet de nombreux perfectionne-
ments visant en particulier à améliorer une telle collecte.
[0003] Il est ainsi connu de disposer des règles de ra-
clage au niveau de la face inférieure du suceur, afin de
solliciter la surface à nettoyer. Le document GB 885,613
présente notamment un suceur comportant une règle
de raclage souple en présentant deux lèvres articulées
autour d'une attache et destinées, d'une part à rassem-
bler les déchets, et d'autre part à obturer le demi-canal
situé à l'arrière de la règle par rapport au sens de dé-
placement pour ainsi améliorer la collecte des déchets.
[0004] On connaît également, par le document US
5,539,953, un suceur de forme rectangulaire compre-
nant un canal d'aspiration ouvert vers la surface à net-
toyer et comportant, au milieu de ce canal, une lame
rigide de raclage permettant d'écarter les poils de la sur-
face à traiter de type moquette afin d'accéder plus faci-
lement aux poussières incrustées dans les fibres.
[0005] Toutefois, de tels suceurs, en ne proposant
qu'une seule règle de raclage, présentent une action re-
lativement faible par l'unique sollicitation du sol. De plus,
en étant disposée dans le flux d'aspiration, une telle rè-
gle peut entraver la circulation des déchets dans le ca-
nal.
[0006] La présente invention vise à remédier à ces
problèmes tout en présentant un suceur de forme sim-
ple et compacte.
[0007] La présente invention est atteinte à l'aide d'un
suceur d'aspirateur de forme sensiblement triangulaire
en présentant notamment deux bords latéraux formant
la pointe du suceur, ledit suceur étant ouvert vers la sur-
face à nettoyer par au moins deux canaux d'aspiration
agencés respectivement le long de chacun des deux
bords latéraux formant la pointe du suceur, caractérisé
en ce que la face inférieure dudit suceur comporte des
lames de raclage parallèles s'étendant de chaque bord
latéral en direction de l'autre bord latéral, dans le canal
d'aspiration correspondant.
[0008] La multiplication du nombre de lames de racla-
ge au niveau de chaque canal d'aspiration permet
d'augmenter le nombre de sollicitations du sol à traiter,
les sollicitations successives ayant tendance à amener
les déchets les plus profondément enfouis dans le sol
à traiter, par exemple de type moquette, jusqu'à la sur-
face où ils en sont extraits. L'efficacité d'un tel suceur
sur des sols de type moquette est donc sensiblement
améliorée.
[0009] Cette efficacité est d'autant plus visible lorsque
les lames sont régulièrement réparties sur au moins la
moitié de la longueur de chaque bord latéral, ce qui per-
met d'avoir une durée de sollicitation du sol conséquen-

te.
[0010] Il est possible d'envisager, avec une telle con-
figuration, un recouvrement de chaque lame de raclage
selon une projection perpendiculaire au sens de dépla-
cement, ce qui permet d'accroître l'efficacité du suceur.
[0011] Selon un mode préféré de réalisation, la lon-
gueur de chaque lame dans le canal d'aspiration est in-
férieure à la moitié de la largeur du canal à ce niveau.
[0012] Une telle disposition permet de garder une par-
tie du canal d'aspiration ouvert vers la surface à nettoyer
libre de toute lame de raclage, facilitant de la sorte l'as-
piration des gros déchets.
[0013] Avantageusement, chaque lame comporte
une embase en appui sur la face supérieure du suceur
et s'étendant jusqu'à la lame suivante.
[0014] Une telle architecture permet, par la présence
d'une embase, d'éviter des zones entre les lames trop
profondes où certains déchets risqueraient de se blo-
quer.
[0015] Avantageusement, la face supérieure des em-
bases présente une déclivité orientée vers le canal d'as-
piration, permettant de guider les déchets éjectés par
l'effet de raclage des lames vers le canal d'aspiration,
évitant ainsi toute zone de rétention des déchets.
[0016] Dans une configuration préférée de réalisation
de l'invention, le suceur d'aspirateur est de forme iso-
cèle en présentant un bord arrière joignant les bords la-
téraux, les lames étant alors sensiblement parallèles
audit bord arrière.
[0017] La forme isocèle et la « fermeture » du suceur
par un bord arrière facilitent l'utilisation et le passage du
suceur par la symétrie apportée, le bord arrière permet-
tant également d'augmenter la surface de nettoyage,
pour une meilleure collecte des déchets.
[0018] Avantageusement, les deux canaux agencés
le long des bords latéraux se rejoignent dans la partie
avant du suceur, permettant de ménager une large zone
d'aspiration vers l'avant du suceur.
[0019] Selon une configuration particulière de réalisa-
tion, le rebord avant du suceur présente au moins un
orifice frontal destiné à assurer une aspiration dans une
direction sensiblement parallèle à la surface à nettoyer,
ledit orifice frontal d'aspiration étant relié à l'un des ca-
naux d'aspiration.
[0020] L'un des avantages de cette structure est, non
seulement de pouvoir physiquement disposer le suceur
dans les coins des pièces à nettoyer, mais également
d'aspirer véritablement au niveau de la pointe et même
légèrement en avant de cette pointe, par l'ouverture
frontale ainsi ménagée. Une telle facilité d'utilisation évi-
te principalement le recours à de petits accessoires de
nettoyage que l'on dispose à la place du suceur pour
accéder aux endroits étroits tels notamment les coins et
recoins.
[0021] Par ailleurs, il s'est avéré très pratique et facile
de diriger la pointe vers les objets à ramasser ou les
coins à nettoyer, puisque cette pointe est dans l'axe du
tube, donc dans l'axe de la poussée lorsque le suceur
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est déplacé. L'intérêt est alors de pouvoir viser tout objet
en champ libre et non pas uniquement dans les coins.
[0022] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention ressortiront de la description qui va suivre, prise
à titre d'exemple non limitatif, en référence aux figures
annexées dans lesquelles :

- la figure 1 présente, dans une vue schématique de
dessus, un suceur conforme à la présente inven-
tion,

- la figure 2 présente une vue de dessous de certai-
nes parties constitutives d'un suceur selon l'inven-
tion,

- les figures 3 et 4 représentent, en perspective, res-
pectivement une vue de dessus et de dessous de
certaines parties constitutives d'un suceur selon
l'invention.

[0023] La présente invention concerne un suceur 1
d'aspirateur. Un tel suceur possède un tube de liaison
2 de raccordement à un corps d'aspirateur, non repré-
senté, possédant notamment un moto-ventilateur sus-
ceptible de créer un flux d'aspiration d'air.
[0024] Le tube de liaison 2 débouche au niveau de la
semelle 11 du suceur en contact avec le sol 4 à nettoyer,
par l'intermédiaire d'un conduit de raccordement 3. Ce
conduit débouche sur les canaux d'aspiration. Ces ca-
naux sont généralement configurés selon la forme du
suceur, afin d'optimiser l'efficacité d'aspiration. Dans
l'exemple présenté où le suceur est de forme triangulai-
re, les canaux d'aspiration, tels que représentés par les
pointillés 10, s'étendent en partie le long des deux bords
5, 6 formant la pointe du suceur, ainsi que dans ladite
pointe du suceur après s'être rejoints dans la partie cen-
trale du suceur. Les bords 5, 6 sont reliés par un bord
arrière 9.
[0025] Avantageusement, la zone angulaire formant
la pointe du suceur comporte un orifice frontal 7 destiné
à assurer une aspiration dans une direction sensible-
ment parallèle à la surface à nettoyer.
[0026] Par ailleurs, dans la forme de réalisation pré-
sentée, le suceur possède des brosses escamotables
actionnées par une pédale 8 pivotante. Cette pédale 8
est accessible au niveau du capot 12 du suceur. Ce der-
nier, dans cet exemple de réalisation, ne présente es-
sentiellement que des fonctions esthétiques et de pro-
tection de l'environnement.
[0027] En effet, les canaux d'aspiration sont fermés,
d'une part par une structure interne réalisée en partie
lors de la fabrication par moulage de la semelle, telles
les parties des canaux d'aspiration s'étendant le long
des bords et débouchant par l'ouverture 7, mais égale-
ment par une pièce supérieure 14 qui, selon l'exemple
de réalisation, est une zone de visualisation réalisée en
rendant transparente la pièce triangulaire rapportée sur
la semelle.
[0028] Une telle particularité permet de visualiser les
déchets 16 sur la surface en cours de nettoyage. Selon

la forme du suceur et du ou des canaux d'aspiration,
cette zone de visualisation peut couvrir un champ plus
important que celui du canal d'aspiration, afin d'ajuster
la visée des déchets à extraire du sol.
[0029] Avantageusement, la zone de visualisation
possède un effet de loupe, en présentant une forme
convexe. Ainsi, les déchets sous la zone de visualisa-
tion sont grossis, améliorant ainsi la visualisation de la
surface à nettoyer.
[0030] Les figures 2 et 4 présentent le suceur vu de
dessous. Ainsi la semelle 11 du suceur comporte plu-
sieurs canaux d'aspiration : un canal 19 sensiblement
parallèle au bord 6 du suceur, un canal 20 sensiblement
parallèle au bord 5 du suceur. Ces canaux se rejoignent
dans la région centrale 21 du suceur. Les canaux 19 et
20 possèdent des ouvertures frontales, c'est à dire dans
les rebords verticaux de la semelle, respectivement 36
et 35, permettant une aspiration latérale sensiblement
parallèle à la surface à nettoyer.
[0031] La forme triangulaire est complétée, à l'arrière
du suceur, par une partie pleine 40 comportant deux em-
placements 42 de moyens favorisant le déplacement du
suceur, qui peuvent être, soit des patins de type PTFE,
soit des roues.
[0032] Le suceur comporte par ailleurs une lame 23
s'étendant dans la région 21, du bord 5 du suceur au
bord 6, en définissant ainsi un canal avant 18 et un canal
arrière 22, le canal avant 18 débouchant à la pointe du
suceur par l'ouverture 7 frontale. Cette lame 23 compor-
te une zone 24 où est disposé un tissu arrache-fils tel
qu'il est en soi connu.
[0033] Cette lame 23 relie le bord 5 au bord 6 tel un
pont, en ménageant un espace entre la face opposée à
la zone 24 et la pièce supérieure 14. Cette lame est pré-
férentiellement parallèle au bord arrière 9 du suceur.
[0034] Une seconde zone 28 portant un tissu arrache-
fils peut être prévue sur une bordure du canal 22, de
façon symétrique à la zone 24 portant l'arrache-fils.
[0035] Selon l'invention, les canaux 19 et 20 possè-
dent, chacun, des lames de raclage 46 et 45 s'étendant
respectivement depuis le bord 6 et le bord 5 en direction
de l'autre bord dans le canal d'aspiration. Selon l'exem-
ple proposé, ces lames sont fixes et issues de la plaque
inférieure du suceur en s'étendant sensiblement paral-
lèlement au bord arrière 9 sur une distance voisine de
la moitié de la largeur du canal. De préférence, ces la-
mes ne sont pas ou sont peu proéminentes par rapport
à la plaque inférieure du suceur.
[0036] Avantageusement, l'espace entre chaque la-
me est peu profond et limité par une embase définie
pour chaque lame, chaque embase s'étendant jusqu'à
la lame suivante. Ainsi la lame 46 présente une embase
47 s'étendant jusqu'à la lame située devant elle. Tel qu'il
est bien visible figure 4, la profondeur du canal d'aspi-
ration étant progressivement variable le long des bords
latéraux du suceur, les embases des lames sont alors
de hauteur différente.
[0037] La face supérieure 66 de chaque embase peut
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présenter, avantageusement, une déclivité orientée
vers le canal d'aspiration, afin de limiter au maximum
les zones de coincement éventuel des déchets.
[0038] La semelle 11 comporte également des empla-
cements 25, 26 (cf. fig.3) pour des brosses escamota-
bles 55, 56, 57 (cf.fig. 2 et 4), ces brosses bordant avan-
tageusement les canaux d'aspiration.
[0039] En fonctionnement, le suceur est déplacé sur
le sol 4 à nettoyer, préférentiellement selon une direc-
tion perpendiculaire au bord arrière 9, l'utilisateur diri-
geant le suceur vers les zones à nettoyer en se servant,
même inconsciemment, de la pointe du suceur comme
guide. Par la présence de l'ouverture frontale 7 dans la
pointe du suceur, les plus gros déchets peuvent être as-
pirés sans qu'il soit nécessaire de soulever le suceur
pour les collecter.
[0040] Par la suite, ces déchets passent au-dessus
de la lame 23 portant l'arrache-fils, selon la direction F.
Ils sont ensuite dirigés vers le corps de l'aspirateur en
quittant le suceur par le conduit de raccordement 3. La
zone de visualisation 14 permet éventuellement de con-
trôler que certains déchets ne restent pas bloqués au
niveau de la lame.
[0041] Les lames 45, 46 permettent une sollicitation
efficace des fibres du sol, notamment des sols de type
moquette, en écartant, lors du passage du suceur, les
fibres de la moquette pour que l'aspiration soit réalisée
au coeur des fibres. De plus, par la présence de multi-
ples lames parallèles et successives lors du passage
du suceur, les fibres de la moquette, après leur sollici-
tation par l'une des lames, sont à nouveau sollicitées
par la lame suivante avant que ladite fibre ne se soit
remise dans sa position initiale, ce qui permet une action
plus longue et en profondeur de l'aspiration sur la mo-
quette à nettoyer.
[0042] Les fils et fibres restant accrochés sur le sol
sont sollicités par l'arrache-fils de la lame 23 qui présen-
te l'avantage d'être bordé par les deux canaux 18 et 22
d'aspiration. Ainsi que le suceur soit déplacé vers l'avant
ou vers l'arrière, la sollicitation du soi par l'arrache-fils
sera, dans ies deux cas, immédiatement suivie, dans le
mouvement du suceur, par une aspiration.
[0043] La présente invention n'est pas limitée à
l'exemple de réalisation présenté. De nombreuses va-
riantes peuvent être envisagées. On peut notamment
configurer les lames selon la lame 23 portant l'arrache
fil, les lames s'étendant alors sur toute la largeur du ca-
nal, en ménageant un espace au dessus d'elles, tel un
pont, permettant au flux d'air et aux déchets, notamment
les plus gros, de circuler librement au dessus de chaque
lame. La longueur de raclage totale serait augmentée,
ce qui permettrait d'accroître l'efficacité d'aspiration.
[0044] Par ailleurs, les lames sont préférentiellement
parallèles au bord arrière du suceur, de telle manière à
solliciter les fibres par une lame perpendiculaire au sens
de déplacement du suceur. Toutefois, des essais ont
montré que l'efficacité est légèrement améliorée lorsque
les lames présentent une certaine inclinaison par rap-

port au bord arrière, par exemple d'environ 20 °. Une
explication pourrait être le mode de sollicitation des fi-
bres qui est plus complexe, et alors plus efficace lorsque
les lames ne sont pas perpendiculaires au sens de dé-
placement du suceur.

Revendications

1. Suceur (1) d'aspirateur de forme sensiblement
triangulaire en présentant notamment deux bords
(5, 6) latéraux formant la pointe du suceur, ledit su-
ceur étant ouvert vers la surface à nettoyer par au
moins deux canaux d'aspiration (19, 20) agencés
respectivement le long de chacun des deux bords
(6, 5) latéraux formant la pointe du suceur, carac-
térisé en ce que la face inférieure dudit suceur (1)
comporte des lames de raclage (45, 46) parallèles
s'étendant de chaque bord latéral (5, 6) en direction
de l'autre bord latéral (6, 5), dans le canal d'aspira-
tion (20, 19) correspondant.

2. Suceur (1) d'aspirateur selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que les lames (45, 46)
sont régulièrement réparties sur au moins la moitié
de la longueur de chaque bord (5, 6) latéral.

3. Suceur (1) d'aspirateur selon l'une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la lon-
gueur de chaque lame (45, 46) dans le canal d'as-
piration (20, 19) est inférieure à la moitié de la lar-
geur du canal à ce niveau.

4. Suceur (1) d'aspirateur selon l'une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que chaque
lame (45, 46) comporte une embase (47) en appui
sur la face supérieure du suceur et s'étendant jus-
qu'à la lame suivante.

5. Suceur (1) d'aspirateur selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que la face supérieure
(66) de chaque embase (47) présente une déclivité
orientée vers le canal d'aspiration.

6. Suceur (1) d'aspirateur selon l'une des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce que les lames (45,
46) s'étendent d'un bord (5) à l'autre (6) du canal,
de telle manière à ménager un espace supérieur
dans le canal (20, 19) permettant aux gros déchets
et au flux d'air de passer au-dessus desdites lames
(45, 46).

7. Suceur (1) d'aspirateur selon l'une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'il est de
forme isocèle en présentant un bord arrière (9) joi-
gnant les bords latéraux (5, 6), et en ce que les la-
mes (45, 46) sont sensiblement parallèles audit
bord arrière (9).
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8. Suceur (1) d'aspirateur selon l'une des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce qu'il est de forme
isocèle en présentant un bord arrière (9) joignant
les bords latéraux (5, 6), et en ce que les lames
(45, 46) présentent une inclinaison de 20 ° par rap-
port au bord arrière (9).

9. Suceur (1) d'aspirateur selon l'une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les deux
canaux (19, 20) agencés le long des bords latéraux
(6, 5) se rejoignent dans la partie avant (21) du su-
ceur (1).

10. Suceur (1) d'aspirateur selon l'une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le rebord
avant du suceur présente au moins un orifice frontal
(7) destiné à assurer une aspiration dans une direc-
tion sensiblement parallèle à la surface à nettoyer,
ledit orifice frontal (7) d'aspiration étant relié à l'un
des canaux d'aspiration (19, 20, 21).
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